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Les dangers recensés dans le périmètre de la carrière et les mesures préventives adaptées sont résumés dans le tableau 
ci-après (Légende en dernière page).  

 

Nature du risque 
Et cinétique 

Mesures de prévention 
Echelle de 

gravité 
Echelle de 
probabilité 

Echelle 
de 

criticité 

Inondation Pas de mesure particulière - - - 

Gelée, neige, vent 
Cinétique lente 

Foudre : cinétique 
rapide 

Si nécessaire, arrêt d’exploitation / Interdiction de tir de mine et 
de dépotage en période orageuse / Installation électrique 
raccordée à la terre / Contrôle annuel des circuits électriques. 

Modéré A A1 

Séisme 
Cinétique soudaine 

Purge préventive des fronts de taille.  Modéré B B1 

Feu de forêt 
Cinétique lente 

-  - - - 

Risques 
technologiques 

- - - 
- 

Malveillance Vidéo surveillance. ? ? ? 

Produits chimiques Mise à disposition permanente des fiches de sécurité. - - - 

 
 
 

Incendie / Risque 
électrique 

 
Cinétique lente à 

rapide 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consigne « incendie » affichée dans les locaux / Plan 
d’organisation des secours / Présence permanente d’extincteurs 
dans les bureaux, à l’atelier, dans chaque engin, sur l’installation 
fixe, à la bascule, au niveau du stockage d’hydrocarbures, dans 
les locaux électriques, avec la cuve mobile de GNR / Stocks de 
sables disponibles pour étouffer le feu, faire barrages à un 
écoulement de liquide / Ressource en eau permanente sur le 
site / Absorbants incombustibles disponibles / Formation et 
information du personnel (extincteurs) / Interdiction de fumer 
et de téléphoner à proximité des réservoirs des engins, du stock 
d’hydrocarbures et pendant le ravitaillement des engins en 
carburant / Interdiction de brûlage sur le site / Enlèvement 
régulier des détritus inflammables / Installation électrique 
réalisée selon les règles de l’art / Habilitation électrique du 
personnel intervenant et port des EPI adaptés / Signaler toute 
installation électrique défectueuse / Contrôle annuel des 
installations électriques par un organisme agréé : consignation 
lors d’une intervention sur une installation électrique, corriger 
les écarts lors des inspections par les organismes de contrôle / 
Contrôle annuel des matériels, des engins et du bon 
fonctionnement des dispositifs d’alerte (systèmes d’arrêt 
d’urgence) / Respect des consignes d’utilisation et d’entretien 
des matériels et des engins, des mesures contre les accidents de 
circulation, avec affichage des consignes de sécurité dans le 
bureau / Accès large et facile à franchir par les véhicules de lutte 
contre l’incendie / Délais intervention pompiers : -20 minutes. 

Sérieux D 

 
Pour le 

personne
l 

D2 
 

Pour les 
tiers 
D1 
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Explosion 
Cinétique soudaine 

Explosifs non stockés sur site / Tirs de mines confiés aux 
mineurs titulaires du C.P.T. / Manutention en présence du 
personnel habilité / Accès à la zone de tir interdits lors des tirs 
de mines / Tirs annoncés par signal sonore (en début et fin de 
tir) / Circulation dans la zone interdite ne reprend que sur ordre 
du boutefeu / Plans de foration pour une répartition optimale 
de l’explosif. Lors de chaque tir, le portail de la carrière est 
fermé et tous les salariés se rassemble au niveau du bureau-
pont bascule. Seul le mineur reste à l’abri d’une machine, afin 
d’initier le tir : mesures qui réduisent fortement les risques 
d’exposition aux éventuelles projections / Purge des fronts de 
taille après chaque tir de mines / Implantation des tirs étudiée 
pour une utilisation optimale des tirs de mines / Foration 
contrôlée par le mineur /  Utilisation des meilleures techniques 
disponibles (microretard) et archivage des données de tirs / -Interdiction de tir en période d’orages et interdiction de procéder au chargement du tir. 

Sérieux D/E 

Pour le 
personne

l 
D2  

 
Pour les 

tiers  
E1 

Pollution eaux et sols 
Hydrocarbures 
M.E.S. et M.O : 
Cinétique lente. 

 

Le réseau de « collecte-stockage-décantation » des eaux de 
ruissellement est éloigné des zones de travail de la carrière et 
de stockage des hydrocarbures et de ravitaillement / Bassins 
signalés et protégés du risque de chute accidentelle de 
véhicules / Le stockage des hydrocarbures (sur rétention 
étanche) et le ravitaillement des engins (avec déshuileur) sont 
implantées en dehors des zones de travaux de la carrière et à 
l’écart des bassins en eau / Kit de dépollution et produit 
absorbant avec la cuve mobile de GNR / Engins et matériels sont 
régulièrement entretenus et utilisent des huiles biodégradables  
/ Information et formation des personnels sur les risques 
polluants des hydrocarbures et sur la lutte contre une pollution 
: obturation de fuite sur engin, utilisation du kit absorbant à 
disposition dans chaque engin, décapage des sols à la pelle 
hydraulique ou du brise‐roche, évacuation des sols et produits 
pollués vers un centre de traitement / Surveillance, entretien et 
curage des bacs. 

Faible E Faible E1 

Instabilités  
Cinétique lente à 

rapide 

Bande inexploitable de 10m de large au moins, à la périphérie 
de la zone d’extraction / Site fermé interdit au public / 
Personnel formé aux risques / Tous les 5 ans, étude 
géotechnique / Mise en œuvre des mesures géotechniques sont 
mises en œuvre lors de l’exploitation / Extraction limitée à 
350m, pour préserver une épaisseur de roche calcaire suffisante 
au-dessus du réseau karstique. 

Sérieux B Faible B1 

Risque de noyade 
Cinétique rapide 

Bassins en eau isolés des zones de travail / Clôturés / 
Signalisation du danger de noyade / Interdiction d’accès aux 
bassins à une personne seule / Interdiction d’accéder aux 
bassins si on ne sait pas nager / Port des bottes interdit /  
Port du gilet de sauvetage lors d’un travail aux abords de l’eau / 
Présence d'une bouée près des bassins aériens.   

Faible E Faible E1 
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Accidents corporels 
Cinétique soudaine 

Fermeture du périmètre / Affichage plan de circulation / 
Signalisation des dangers / Interdiction d’accès aux zones en 
cours d’extraction / Limitation de la vitesse à 20km/h / Merlon 
antichute le long des pistes en surplomb / Maintien de la piste 
d’accès en bon état / Pente des pistes internes inférieures à 
15%, maintenues en bon état de circulation et de visibilité / 
Avertissement du responsable si pistes glissantes / Structures de 
protection des engins ROPS, FOPS / Tombereaux et chargeur 
avec direction de secours / Utilisation d’engins en bon état, 
régulièrement contrôlés / Contrôles quotidiens avertisseur de 
recul (bip de recul pour la machine à miner, cri du lynx pour les 
tombereaux) et éclairage. 

Modéré D 
Modéré 

D2 

Accident de la 
circulation 

Cinétique soudaine 

Interdiction d’accès au site par 1 portail et 1 clôture / Affichage à 
l’entrée du plan de circulation / Vitesse limitée à 20 km/h / 
Respect règles de surveillance et entretien des engins / 
Personnel formé à la conduite et à la sécurité / Signalisation des 
dangers sur la clôture du site / Pas de déplacement piéton, sauf 
pour les personnes autorisées, avec port obligatoire d’un 
vêtement réfléchissant et d’un casque / Protocole de sécurité 
des personnels extérieurs ou plan de prévention avec visite 
préalable / Maintien de la bonne visibilité sur la voie publique en 
sortie du site et sur l’ensemble des zones d’activités / 
Interdiction d’accès au périmètre en cours d’exploitation / 
Merlons en bordure des pistes en surplomb /Circulation interdite 
au pied des fronts (piège à cailloux) / Avertisseur de recul des 
engins, à fréquence mélangées (type cri du lynx) / Vidéo-
surveillance de l’ensemble du site. 

Modéré D Faible D1 

 
 
Légende   
 
Echelle de gravité :  Modéré, Sérieux, Important, Catastrophique, Désastreux 

 
Echelle de probabilité :  Possible mais extrêmement peu probable E, Très improbable D, Improbable C, Probable B, 

Courant A 
 
Echelle de criticité :  Faible 1, Modéré 2, Important 3, Catastrophique 4, Désastreux 5 

 
 

 
 

Les mesures préventives prévues conduisent donc à une réduction du niveau de gravité des conséquences humaines des 
risques qu’ils soient externes ou internes. 

  
 
 
 

Cf. Cartes des zones de dangers et des équipements de sécurité pages suivantes. 
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PL.1 : Carte des zones de danger d’incendie de la carrière 
 

Flux thermique de 26m de large de chaque côté de la piste utilisée par la 
cuve mobile de GNR en cas d’incendie et cuves du garage. 

Flux thermique de 26m de large autour de la cuve mobile de GNR en cas 
d’incendie, lors des déplacements ultérieurs dans la carrière. 

Légende 



PL.2 

6 



PL.3 : Carte des zones de danger dans le cas d’une explosion en masse des explosifs 

 
Légende 

 Z1 = 0 – 53m 
Z2 = 33m - 84m 
Z3 = 84m - 159m 
Z4 = 159 - 233m 
Z5 = 233m - 467m 

 
   

7 
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PL.4 : Carte des équipements de sécurité de la carrière 
 

 

 

 

 
 

 

Entrée avec portail cadenassé  
Vidéo surveillance 
Panneau interdiction d’entrer et de danger 
Plan de circulation 
Panneau limitation de vitesse 
 

 

Cuves hydrocarbures enterrées + double peau 
Aire ravitaillement étanche et déshuileur 
Produits absorbants 
Extincteur et kit de dépollution 
Procédure Incendie SDIS/LABORDE 
 

 

Extincteur, kit dépollution et produit absorbant / 
engin / cuve mobile 
Avertisseur de recul 
Limitation de vitesse 
Accès interdit aux véhicules non autorisés 

Collecte des eaux pluviales 
Bacs de décantation 
Analyses eaux 2/ an 
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Pièces du dossier 
Demande d’Autorisation Environnementale 

 
Ce dossier constitue la demande d’autorisation environnementale prévue par l’article L121-1 2° du code de 
l’environnement. Il est constitué de l’ensemble des pièces prévues aux articles R181-13 et complétés par 
les pièces, documents et informations relatifs aux activités signalées dans les articles D.181-1-2 à D185-15-
10 du Code de l’Environnement. Il comporte les éléments indiqués ci-après. 

 

1 
Note de présentation non technique du projet - Résumés non techniques de l’étude d’impact 
et de l’étude des dangers  
Article R.181-13 7° du Code de l’Environnement 

2 Demande d’autorisation  Prévues à l’article L122-1 du Code de l’Environnement. Le 
contenu est précisé à l’article R181-13 et définit par l’article 
R122-5 en application de l’article R122-2 du Code de 
l’Environnement 3 Etude d’impact 

4 Annexes de la demande d’autorisation environnementale 

5 
Expertise écologique dans le cadre d’une demande d’autorisation de renouvellement 
d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau (64)  
Dossier des demandes de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 

6 
Etude des dangers, prévue à l’article L181-25 du Code de l’Environnement, conformément aux 
articles R181-15-2 et définie au III de l’article D181-15-2 du Code de l’Environnement 

7 Annexes de l’étude des dangers 

 
…/… 

Autres pièces réglementaires du dossier de demande d’autorisation 

Plan de situation au 1/25 000e 
Article R. 181-13 2° du Code de l’Environnement 

Plan des abords de l’installation au 1/2 500e 

Article R. 181-13 7° du Code de l’Environnement 

Plan d’ensemble au 1/1 000e, échelle dérogatoire 
Article D.181-15-2 9° du Code de l’Environnement 

Justificatifs de maîtrise foncière, description de la nature et du volume de l’activité, moyens de suivi 
et de surveillance prévus, moyens d’intervention, conditions de remise en état, nature, origine et 
volume d’eau. 
Articles R181-13 3° et R181-13 8°. 

Procédés de fabrication. 
Article D181-15-2 2°. 

Capacités techniques et financières 
Article L181-27.  

Garanties financières 
Articles R516.1 et D.181-15-2 8°.  

Plan de gestion des déchets d’extraction. 
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Préambule 
 

 
 

La présente étude expose les dangers présentés par la poursuite d’activité de la carrière existante, dans le 
cas d’un accident et les mesures nécessaires pour en réduire la probabilité et les effets. 

 
Son contenu est en relation avec l’importance des risques engendrés par l’installation classée.  
 
L’étude repose sur l’article L181-25 et est définie au III de l’article D.181-15-2 du Code de 
l’Environnement : 
 

L'étude de dangers justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement 
acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances et des 
pratiques et de la vulnérabilité de l'environnement de l'installation. 
 
Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par 
l'installation, compte tenu de son environnement Cette étude précise, notamment, la nature et 
l'organisation des moyens de secours dont le pétitionnaire dispose ou dont il s'est assuré le concours en 
vue de combattre les effets d'un éventuel sinistre.  
 
L'étude comporte, un résumé non technique explicitant la probabilité et la cinétique des accidents 
potentiels, ainsi qu'une cartographie agrégée par type d'effet des zones de risques significatifs. 
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1.  Description du projet et de son environnement 
 

Le projet et son environnement ont été décrits de manière détaillée dans l’étude d’impact de la demande 
d’autorisation d’exploiter. Les paragraphes suivants synthétisent ces données.  

 
1.1 Le projet 

 
Le projet porte sur l’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau sur le territoire de la commune 
d’Oloron-Sainte-Marie, par la société LABORDE (Cf. Etude Impact : Analyse de l’état initial et de son 
environnement).  
 

Nature du gisement :        Roche massive calcaire 
Emprise foncière carrière : 149 700m² 
Superficie remise en état : 34 688m² 
Superficie à extraire :   61 238m² 
Côte maximale d’exploitation :  465m NGF 
Côte minimale d’exploitation : 350m NGF 
Hauteur des fronts : 15m 
Epaisseur maximale : 115m 
Volume extractible : 2.62 millions de m3 
Densité : 2.70 
Tonnage d’extraction :  7.074 millions de tonnes 
Production annuelle maximale :          250 000 tonnes 
Durée d’exploitation : 30 ans 

    
1.2  Les intérêts à protéger 
 
1.2.1  Naturels 

 
Le projet est situé en bordure du cours d’eau l’Ourtau tributaire du Gave d’Aspe. L’Ourtau est recensé par 
le site Natura 2000 : FR7200792 « Le Gave d’Aspe et Le Lourdios » et la ZNIEFF de type 1 : Réseau 
hydrographique du Gave d'Aspe et ses rives. L’Ourtau et sa vallée jouent un rôle majeur de corridors 
écologiques permettant la circulation d’espèces végétales et animales entre les massifs avoisinants et la 
vallée du Gave d’Aspe.  

 
1.2.2  Matériels et humains 

 
La carrière et ses installations connexes sont situées au pied du versant Nord du chaînon du Mailh-Arrouy 
et en bordure de la vallée de l’Ourtau (rive droite). Elles sont desservies par la route D.918 et le chemin de 
Saint-Christau.  
 
L’extraction de matériaux calcaires est implantée sur le flanc Nord redressé d’un anticlinal faillé et 
chevauchant au Sud. L’ensemble est occupé par une végétation arborée classée en zone naturelle N par le 
P.L.U. d’Oloron-Sainte-Marie, avec une sous-zone Ny1 destinée à l’exploitation de carrière et Ny2 pour ses 
installations connexes.  
 
Trois habitations sont riveraines du chemin de Saint-Christau et une habitation située en façade de la 
D.918, sont présentes dans un environnement relativement proche du site. 
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La carrière et ses installations connexes ne sont pas implantées dans les périmètres de protection des 
captages d’eau pour l’alimentation humaine de Lurbe-Saint-Christau (Lahous), Escot (Coumé), Eysus 
(Ourtau) et Oloron-Sainte-Marie (Ourtau).  
 
De même, la carrière et ses installations connexes sont distantes de moins de 1km des sources des thermes 
de Lurbe-Saint-Christau, dont la source Ayguerède, qui fait l’objet d’un suivi physico-chimique. 
 
Les composantes humaines et matérielles du site (personnel et engins), celles des riverains et la qualité des 
eaux thermales de Saint-Christau, font partie des intérêts à protéger. 

 
1.2.3  Culturels 

 
Dans un rayon de 1 km autour du projet, aucun élément du patrimoine n’est inscrit à l’inventaire des 
monuments historiques classés, aucun indice archéologique n’est actuellement recensé. 

 
2.  Accidentologie et retour d’expérience 
 
2.1  Analyse des accidents survenus dans l’industrie extractive 

 
Le Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industrielles (BARPI) recense entre 1988 et 2018, 155 
accidents pour les activités extractives. 
 
La majeure partie des accidents survenus en carrière, concerne le rejet de matières dangereuses ou 
polluantes et l’incendie. Les chutes et projections ont concerné uniquement le personnel affecté au site. 
Au regard du nombre total de sites d’extraction et de traitement autorisés sur le territoire national (de 
l’ordre de 3 000), ces 155 accidents répertoriés sur 30 années indiquent que ce type d’activités est 
faiblement accidentogène. D’une manière générale, les dommages corporels restent la conséquence la 
plus fréquente des accidents en carrière. 
 

0% 5% 10% 15% 20% 25%

Incendies

Pollutions

Maintenance installations

Chute de hauteur, noyade

Instabilités de terrain

Circulation interne

Jets de pierres (tir de mines)

Explosions

Accidents électriques

Manutentions mécaniques

Poids neige

Inondation

Accidentologie 1988-2018 - Base ARIA

 
 



  

                                                                       

 17 

 

% Type accident  Nature des atteintes 

Incendies 
22% 

Blessures légères à graves du personnel. Aucun accident mortel. 
Destruction totale ou partielle des matériels et des locaux. Pas d’effet à 
l’extérieur des sites. 

Pollutions  
22% 

Mortalité de la faune aquatique, asphyxie des œufs de truites suite au 
colmatage du substrat, fuite de certaines espèces… Mort de 3 truites dans 
une pisciculture ; destruction de faune benthique, colmatage de végétaux 
aquatique, dégradation de berges et irisation de l’eau. 

Maintenance installations 
16.8%   

Blessures des personnels souvent graves, blessures mortelles dans 7 cas.  
Dommages aux matériels, chômage technique. Pas d’effet à l’extérieur des 
sites. 

Chutes de hauteur et 
noyade 
11.7% 

Blessures légères à graves du personnel, blessures mortelles dans 6 cas, 
dommages aux matériels. Pas d’effet à l’extérieur des sites. 

Instabilités de terrains 
11% 

Blessures légères à graves du personnel, blessures mortelles dans 6 cas, 
dommages aux matériels, chômage technique. Disparition d’un riverain et 
atteintes aux biens (habitations, voitures). 

Circulation interne 
3.2% 

Blessures légères à graves du personnel, dommages aux matériels. 
Pas d’effet à l’extérieur des sites. 

Jets de pierres (tirs de 
mines) 
3.2% 

Blessures légères à graves du personnel. Effets à l’extérieur des sites : 
atteintes aux biens. 

Explosions (stockage 
explosifs, cuve huile) 

2.6% 

Blessures graves du personnel, 1 tué (démineur), Destruction des matériels. 
Pas d’effet à l’extérieur. 

Accidents électriques   
2.6% 

Blessures légères à graves du personnel, blessures mortelles dans 1 cas, 
dommages aux matériels. Pas d’effet à l’extérieur. 

Manutention mécanique 
2.6% 

Blessures légères à graves du personnel, blessures mortelles dans 1 cas 
(client), dommages aux matériels. Pas d’effet à l’extérieur. 

Poids de la neige 
1.3% 

Effondrement d’un pan de carrière projetée sur des locaux vides, des engins 
et une cuve de 1000 litres de fioul : pollution d’un cours d’eau et d’un lac au 
point de déclencher le plan CIPEL.  
Effondrement d’un bâtiment de 2500m² : pas de blessé, chômage 
technique, pas d’effet à l’extérieur. 

Inondation   
1% 

Pas de blessé, dommages aux matériels. 
Crue et glissement de terrain en périphérie de carrière, entraînent la mise à 
l’air libre d’un câble électrique de 20000V enterré et l’arrachement de 
canalisations de pompage d’eau usées d’une société voisine. 
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2.2  Analyse des accidents dans les carrières de la société Laborde 
 
Le pétitionnaire dispose d’un retour d’expérience, suite à : 
 

- Un accident mortel en 1996, à cause d’un glissement de terrain dans la carrière de Camou-Cihigue ; 
- Un incendie sur la carrière d’Oloron en mars 2017 ; 
- Une pollution accidentelle de l’Ourtau par les matières en suspension (MES), en mars-avril 2018. 

 
Les mesures suivantes ont été mises en œuvre : 
 

1. Glissement de terrain :  à Oloron comme à Camou-Cihigue, les zones dangereuses sont balisées, 
interdites d’accès à toute personne et abandonnées à l’exploitation. Les préconisations 
géotechniques sont appliquées rigoureusement. 

 
2. Incendie : les permis de feu sont systématiquement établis préalablement à tout travail par point 

chaud : soudage, découpage de métaux et toutes les opérations génératrices de chaleur, 
d'étincelles ou de flamme nue. Le personnel vérifie : l’absence d’éléments inflammables dans la 
zone de propagation de la chaleur et la disponibilité des extincteurs. Le personnel de surveillance 
doit, en outre, revenir deux heures après l'intervention afin de s'assurer qu'un feu n'est pas en 
train de couver. Le permis feu ne peut être signé que par le directeur et la personne qui réalise les 
travaux.  

 
3. Pollution par MES : une surveillance des bassins de décantation est réalisée régulièrement, à 

Oloron comme à Camou-Cihigue, pour intervenir avant qu’ils ne soient comblés par les fines de 
décantation. Le curage et l’enlèvement des boues (fines) permettront d’éviter tout débordement 
en période pluvieuse.  
 

En mars 2018, de fortes pluies et le sous-dimensionnement d’une buse sous voierie, sont à l’origine 
d’un débordement de l’eau ruisselée de la carrière chargée de boue, dans le fossé du chemin de 
Saint-Christau jusqu’à son exutoire : le cours d’eau de l’Ayguerède. L’envasement a duré quelques 
jours, sans entrainer la mortalité des poissons. 
La mise en service de deux buses sous voierie, de capacité adaptée, a permis de corriger le 
problème, qui ne s’est pas reproduit depuis, en particulier en période fortes pluies automnales et 
printanières.  

 
2.3  Méthode d’évaluation des risques (arrêté du 29 septembre 2005) 

 
La méthode d’évaluation des risques est la suivante : 
 

1. Identification des phénomènes dangereux et des évènements initiateurs (élaboration de scénarii). 
2. Estimation de la probabilité d’occurrence. 
3. Evaluation de l’intensité théorique des effets si les effets de seuils sont connus (Annexe 2 de 

l'arrêté du 29/9/2005). 
4. Evaluation de la gravité théorique au regard de l’intensité, des intérêts à protéger et des 

expériences acquises. 
5. Description des mesures de maîtrise des risques mise en place au regard de la cinétique 

d’occurrence et des expériences acquises. 
6. Estimation du risque à partir d’une grille de criticité. 
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La grille d’estimation des risques, présentée ci-après, est celle de l'arrêté du 29/09/2005 et correspond aux 
activités en carrière. 
 

 Grille de criticité - Probabilité d’occurrence (sens croissant de E vers A) 

Gravité des conséquences sur les personnes exposées aux risques E D C B A 

Désastreux 5 E5 D5 C5 B5 A5 

Catastrophique 4 E4 D4 C4 B4 A4 

Important (très grave) 3 E3 D3 C3 B3 A3 

Modéré (grave) 2 E2 D2 C2 B2 A2 

Faible 1 E1 D1 C1 B1 A1 

 
 
 
 
L’appréciation qualitative de la probabilité d'occurrence du phénomène est classée sur une échelle à 5 
classes : A (évènement courant) à E (évènement possible, mais extrêmement peu probable).  
 

Echelle de cotation de probabilité - (Annexe III, arrêté du 29.09.05) 

Classe de 
probabilité 

E D C B A 

 
Qualitative 

Evènement 
possible mais 

extrêmement peu 
probable 

Evènement très 
improbable 

Evènement 
improbable 

Evènement 
probable 

Evènement 
courant 

Semi-qualitative Echelle intermédiaire, conforme art.4 de l’arrêté du 29.09.05 

Quantitative 
Par unité et par an 

     

 
La cinétique du risque est la vitesse d’enchaînement des événements constituant une séquence 
accidentelle, de l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments vulnérables. Si elle permet la 
mise en œuvre de mesures de sécurité suffisantes pour les intérêts à protéger, avant qu'ils ne soient 
atteints par les phénomènes dangereux, la cinétique sera qualifiée de "lente". 
 

Les effets de seuils connus font référence à l'annexe 2 de l'arrêté du 29 septembre 2005 et concernent : 
 

- Les effets toxiques par inhalation ; 
- Les effets de surpression ; 
- Les effets thermiques. 

 
La gravité sur les "personnes potentiellement exposées à ces effets de seuil" est alors définie comme étant 
la combinaison, en un point de l'espace, de l'intensité des effets du phénomène dangereux et de la 
vulnérabilité des personnes potentiellement exposées à l'extérieur du site : Cf. Tableaux ci-après.  

10-5 10-4 10-3 10-2 

Inacceptable Critique Acceptable 
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Niveau de gravité des 
conséquences 

Zone délimitée par le seuil des effets (Annexe 3, arrêté du 23.09.2005) 

LETAUX SIGNIFICATIFS LETAUX  
IRREVERSIBLES  

sur la vie humaine 

Désastreux Plus de 10 personnes exposées Plus de 100 personnes exposées 
Plus de 1000 personnes 

exposées 

Catastrophique 
Moins de 10 personnes 

exposées 
Entre 10 et 100 personnes 

exposées 
Entre 100 et 1000 personnes 

exposées 

Important Au plus 1 personne exposée 
Entre 1 et 10 personnes 

exposées 
Entre 10 et 100 personnes 

exposées 

Sérieux Aucune personne exposée Au plus 1 personne exposée 
Moins de 10 personnes 

exposées 

Modéré 
Pas de zone de létalité en dehors de 

l’établissement 
Présence humaine exposée à des effets 

irréversibles inférieure à 1 personne. 

 
Les effets dus à des projections, à des accidents corporels ou concernant une atteinte à 
l’environnement n'étant pas quantifiables en l'état actuel des connaissances, ils sont traités selon la 
méthode présentée ci-après (Cf. articles 5 à 8 de l’arrêté du 29/09/2005). 
 
Echelle de cotation de gravité 
 
Niveau de 

gravité 
Cibles humaines Cibles matérielles Cibles environnementales 

Désastreux 
Catastrophique 

Effets critiques (létaux ou 
irréversibles) sur au moins une 

personne à l’extérieur du site ou 
au niveau des zones occupées du 

site. 

Atteinte d’un bien, équipement 
dangereux ou de sécurité à 

l’extérieur du site ou atteinte 
d’un équipement dangereux ou 
de sécurité critique sur le site 
conduisant à une aggravation 
générale des conséquences 

Atteintes critiques à des zones 
vulnérables  (ZNIEFF, captage…) 

avec répercussion à l’échelle 
locale. 

Important 
Effets critiques (létaux ou 

irréversibles) limités à un poste de 
travail sur le site. 

Atteinte d’un équipement 
dangereux ou d’un équipement 
de sécurité critique sur le site 
sans aggravation générale des 

conséquences 

Atteintes sérieuses à 
l’environnement, nécessitant 

des travaux lourds de dépollution 

Sérieux 

Aucun effet critique au niveau 
des zones occupées ou postes de 
travail du site. Des effets pouvant 

être observés de façon très 
localisée. 

Atteintes à des équipements 
dangereux du site sans synergie 

d’accidents ou à des 
équipements de sécurité non 

critiques 

Atteintes limitées au site, 
nécessitant des travaux de 

dépollution minimes. 

Modéré 
Pas d’effet significatif sur le 

personnel du site. 
Pas d’effet significatif sur les 

Équipements du site. 
Pas d’atteinte significative à 

L’environnement. 
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3.  Identification et caractérisation des dangers externes 
 

3.1  Risques naturels      

 

3.1.1  Inondation 
 
La carrière n’est pas inondable par débordement du cours d’eau l’Ourtau, ni par le ruissellement pluvial sur 
pente. D’autre part, l’extraction est conduite à sec, hors nappe souterraine. 

 
3.1.2  Instabilités de terrain d’origine naturelle 

 
- Le bâti du versant de la carrière est constitué de bancs calcaires massifs. Un épais boisement se 

développe sur ces calcaires, qui maintient en place un maigre sol et son substratum ;  
- Le versant exploité ne présente pas de recouvrement argileux ;  
- Le réseau karstique de Bignau est identifié, repéré sur le terrain et à l’extérieur de la zone 

d’exploitation.  

 
3.1.3  Gelée, neige, brouillard, vent et foudre 

 
1. Gelée, neige, brouillard 

 
L’exposition Nord du versant de la carrière, favorise la fréquence des périodes de gel et leur durée tout au 
long de la journée, du fait de l’ombre portée du relief : 20 à 30 jours de gel en moyenne et 2 à 5 jours de 
neige par an. Les conséquences directes sont les risques suivants : 
 

- Effondrement de pans de carrière sous le poids de la neige ; 
- Effondrement de la toiture de l’atelier ou autre local sous le poids de la neige ; 
- Chute de pierres ou de blocs au moment du dégel ;    
- Accidents de la circulation interne et externe, à cause du verglas ou du brouillard, avec possible 

effet domino : incendie, pollution du sol et des eaux (Cf. Paragraphes 3.8 et 3.9). 
 

2. Vent (tempête) 
 
Le secteur est peu venté, la direction dominante du vent est Sud-Sud-Ouest. Si le vent déstabilise des 
éléments des installations de traitement des matériaux, il ne peut pas y avoir d’effet à l’extérieur du site. 
 

3. Foudre 
 
Dans le secteur de la carrière, il y a en moyenne une quinzaine de jours d’orages par an. Outre le risque de 
foudroiement du personnel, la foudre peut provoquer un incendie et/ou une explosion en masse des 
explosifs, avec effets à l’extérieur du périmètre (Cf. Paragraphes 3.2 et 3.3).  
 
Evénement très rapide, de probabilité d’occurrence de classe très improbable (D). 

 
3.1.4  Séisme 

 
La sismicité du secteur est moyenne : niveau 4 sur une échelle croissante de 1 à 5. A titre indicatif, le 
Bureau Central Sismologique français (www.franceseisme.fr) nous renseigne sur les tremblements de terre 
survenus entre 2010 et 2020, dans la région oloronaise.  
 

http://www.franceseisme.fr/
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Secteur géographique Date Heure Magnitude 

SE. Oloron 08.08.2011 4h24 3.6 

S. Oloron 07.06.2013 12h07 3.7 

SW. Oloron 14.04.2015 6h25 3.8 

S. Oloron 02.10.2015 21h04 3.5 

NW. Oloron 11.05.2016 10h45 3.9 

SSW. Oloron 14.03.2018 12h46 3.8 

SE. Oloron 23.02.2020 9h23 3.5 

 
Un séisme pourrait déclencher des chutes de pierres, de blocs et de pans de roche, à l’intérieur du 
périmètre, sans risque à l’extérieur.  
 
Evénement très rapide, de probabilité d’occurrence de classe très improbable (D). 

 
3.1.5  Feu de forêt 

 
La carrière est située à l’intérieur du massif boisé du versant Nord du chaînon du Mailh-Arrouy. Cette 
exposition Nord d’une part et son éloignement des zones d’écobuages annuels d’autre part, réduisent le 
risque d’incendie de forêt. Aucune mesure spécifique n’est prévue. 

 
3.2 Dangers technologiques et autres risques 

 
3.2.1  Voisinage industriel, autre I.C.P.E.  

 
Il existe deux carrières de matériaux calcaire en cours d’exploitation à 3.5km au Sud-Sud-Ouest, à l’entrée 
de la vallée d’Aspe. Il n’y a pas d’autre installation classée à proximité de la carrière, ni aucune activité 
susceptible d’aggraver par effet domino, un éventuel accident. 

 
3.2.2  Transport de matières dangereuses  

 
Le risque accidentel lié au transport de matières dangereuse existe, mais est réduit par le fait que la 
carrière n’est pas située en vallée d’Aspe, où la route sinueuse conduit statistiquement à quelques 
accidents de la circulation (camions). Le risque concerne le camion-citerne transportant le carburant et le 
véhicule livrant les d’explosifs. 

 
3.2.3  Rupture de barrage 

 
La carrière n’est pas concernée par ce risque. 

 
3.2.4  Transport aérien 

 
La carrière n’est pas située à proximité d’un aéroport ou d’une zone d’atterrissage. En retenant la 
probabilité moyenne en France de chute d’avions (0.1x10-9/an/km²). Aucune mesure spécifique n’est 
prévue. 
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3.2.5  Autres risques : malveillance 
 

Il s’agit d’actes de vandalisme dans le cadre de vols de clôture, d’engins de chantier ou de carburant, avec 
risques de pollutions et/ou d’accidents. Le site étant placé sous vidéo surveillance depuis le début de 
l’autorisation, aucun acte de malveillance n’a été commis. 

 
4. Identification et caractérisation des dangers internes 

 

4.1  Risques liés aux produits chimiques             
 
Aucun produit chimique n’est présent dans la carrière (hormis les carburants). Si des produits étaient 
amenés sur le site, leurs fiches de sécurité, seraient disponibles au bureau.  
 

4.2  Risques incendie et électrique                     PL.1 et PL.2 

 

4.2.1  Nature, situation et origine des risques 
 
Un incendie peut être causé par : 
 

- Un court-circuit électrique ;  
- Les travaux par points chauds (soudure) ; 
- Une fausse manœuvre ou une imprudence (cigarette, téléphone) pendant le remplissage des 

réservoirs des engins ;  
- Un accident de la circulation ;  
- Un défaut d’entretien ou un échauffement des engins et/ou des groupes de traitement des 

matériaux (incendie du caoutchouc d’un convoyeur) ;  
- Le ravitaillement en carburant, à hauteur du garage ou de la cuve mobile de 500l de GNR, 

transportée par pickup jusqu’aux fronts, pout alimenter les engins sur chenilles (appareil de 
foration, pelle). 

 

Un incendie pourrait atteindre les bâtiments (garage et bureaux), les engins et matériels présents sur le 
site, y compris le soir et le week-end. La présence de carburant dans les réservoirs et de détritus 
inflammables est un facteur aggravant du risque incendie. 
 

Dans le cas d’un incendie, l’activité de la carrière peut être stoppée, le matériel roulant ou fixe peut être 
détruit ou endommagé, le personnel peut être blessé ou incommodé par les fumées de combustion.  
 
Le feu peut gagner les boisements environnants en période ventée et les fumées peuvent être 
transportées en direction des habitations : les riverains, le personnel de la carrière et les usagers de la 
voirie publique, pourraient être incommodés par les fumées.  
 
Les produits utilisés et leurs caractéristiques sont indiqués dans les tableaux de la page suivante. 
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Hydrocarbures : liste des produits utilisés et caractéristiques 

Produit 
Point éclair 

T°C 
Température auto-
inflammation T°C 

Solubilité Tension vapeur Source donnée 

Gazole non 
routier 

>55 
0.5 et 5% en volume de 

vapeur dans l’air 
Insoluble >5 

Fiche donnée 
sécurité 

Huile >100 250 Insoluble Négligeable 

Graisse - >250 Insoluble <110Kpa 

 

Hydrocarbures : dangerosité 
Xi = irritant ; N = dangereux pour l’environnement ; T = toxique ; Xn = nocif 

Produit N° cas N° EINECS 
Symbole 
danger* 

Phrase R Phrase S 

Gazole non routier 68334-30-5 270-675-6 T 45,52,53 53, 45,61 

Huile 
Graisse 

(selon nature composants) 

68649-42-3 
122-39-4 

296-721-5 
293-927-7 

 

Xi, N, T, Xn 
22, 23, 24, 25, 
33, 38, 41, 43, 
50, 51, 52, 53 

 

 

Effets thermiques et émissions toxiques (Annexe II de l’arrêté du 29.09.05 

Effets sur les structures Effets sur l’homme 

Seuils Effets Seuils Effets 

5kW/m² Bris de vitres 3kW/m² Irréversibles, dangers significatifs 

8kW/m² Effet domino -Dégâts graves 5kW/m² Létaux, dangers graves 

16kW/m² Dégâts très graves hors béton 8kW/m² Létaux, dangers très graves 

20kW/m² Dégât très grave dont béton 
 

200kW/m² Ruine béton en 10mn 

 

 Emissions toxiques : Valeurs de référence / Seuils effets toxiques par inhalation  
(Annexe II de l’arrêté du 29.09.05) 

 

SELS : seuil effets létaux significatifs - SEL : seuil effets létaux - SEI : seuil effets irréversibles - SER : seuil effet 
réversible - CL : concentration létale. 

Exposition de  
1 à 60 minutes 

Type d’effets 
constatés 

Concentration 
exposition 

Référence 

Létaux 
SELS (CL5%) 
SEL (CL 1%) 

Seuils de toxicité aiguë 
Emissions accidentelles de substances 

chimiques dangereuses dans l’atmosphère 

Irréversibles SEI 

Réversibles SER 
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4.2.2  Caractères aggravants 
 

- Le vent ; 
- Les cuves d’hydrocarbures (dont la cuve mobile de 500l de GNR) et les réservoirs des engins et 

matériels présents sur le site, y compris le soir et le week-end ; 
- La présence du camion-citerne de livraison du carburant ; 
- Les détritus inflammables ; 
- Les espaces boisés périphériques ; 
- La mobilité éventuelle de l’engin sur lequel se produit le départ de feu. 

 
4.2.3  Effets dominos  

 
Un incendie peut provoquer un autre incendie, une explosion, un déversement de produits dangereux, un 
rayonnement thermique, des émanations gazeuses toxiques.  
 
Un déversement de produits inflammables peut provoquer : un incendie. Les seuils des effets dominos sont 
de 8kW/m² pour les effets thermiques et 200 mbars pour les effets de surpression (Cf. Paragraphe 2.3).  
 
Dans la carrière, les effets dominos sont liés à la propagation de l’incendie :   
 

- D’un engin à un autre engin ;  
- Du camion-citerne à un engin et vice-versa ; 
- De l’installation de traitement à un engin et vice-versa ;  

Et à : 
- Une explosion des vapeurs de carburant de la cuve du camion-citerne et vice versa.  

 
Les fumées émises par l’incendie peuvent gêner la visibilité des conducteurs et être à l’origine d’un 
accident des véhicules, dans la carrière ou à ses abords, sur les voies de circulation limitrophes : risques de 
déversement d’hydrocarbures et/ou d’un nouveau départ d’incendie. 
 
La mise en œuvre de moyens de lutte contre l’incendie peut entraîner une forte production d’eau car dans 
la plupart des cas, l’action vise à circonscrire le sinistre et à refroidir les abords du site les plus sensibles 
pour éviter la propagation. L’eau ainsi utilisée ruissellerait sur le site, se chargerait au contact des gaz ou 
des matériaux sinistrés de substances diverses et s’écoulerait dans les points bas du milieu naturel (risque 
de pollution des eaux superficielles). 

 
4.2.4  Mesures de prévention, de limitation du risque                  PL.1 et PL.2 

 

- Consigne « incendie » affichée dans les locaux ; 

- Plan d’organisation des secours ; 

- Présence permanente d’extincteurs dans les bureaux, à l’atelier, dans chaque engin et le pickup qui 
transporte la cuve mobile, sur l’installation fixe, à la bascule, au niveau du stockage 
d’hydrocarbures, dans les locaux électriques ;    

- Stocks de sables disponibles pour étouffer le feu et faire barrage à un écoulement de liquide ;  

- Produit absorbant disponible en permanence, en particulier pour le transport de la cuve mobile ; 

- Ressource en eau permanente sur le site et borne incendie à 300m ; 
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- Formation et information du personnel (extincteurs) ; 

- Interdiction de fumer et de téléphoner à proximité des réservoirs des engins, du stock 
d’hydrocarbures et pendant le ravitaillement des engins en carburant ;  

- Interdiction de brûlage sur le site ; 

- Enlèvement régulier des détritus inflammables ; 

- L’installation électrique est réalisée selon les règles de l’art, de façon à éviter tout risque de court- 
circuit ou de défaut d’équipotentialité ;  

- Habilitation électrique du personnel intervenant et port des EPI adaptés ; 

- Signaler toute installation électrique défectueuse ; 

- Contrôle annuel des installations électriques par un organisme agréé : consignation lors d’une 
intervention sur une installation électrique, corriger les écarts lors des inspections par les 
organismes de contrôle ;  

- Contrôle annuel des matériels, des engins et du bon fonctionnement des dispositifs d’alerte 
(systèmes d’arrêt d’urgence) ;  

- Respect des consignes d’utilisation et d’entretien des matériels et des engins, des mesures contre 
les accidents de circulation, avec affichage des consignes de sécurité dans le bureau ; 

- Accès large et facile à franchir par les véhicules de lutte contre l’incendie ; 

- Délais d’intervention des pompiers : -20 minutes (Oloron-Sainte-Marie à 8km). 

 
4.2.5  Cartographie du risque thermique                                                                         Cf. Carte à la page suivante 

 
Le site : installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr , indique qu’un feu de nappe d’hydrocarbure 
de surface de 100m², produit un rayonnement perçu de 3kW/m² à une distance de 26m de sa périphérie. 
Les dommages du feu sont fonction de la durée d’exposition.  
 
Nous retiendrons cette valeur de 26m, très majorée dans le cas d’un déversement accidentel de 500l de 
GNR. Cf. Paragraphe 6. Scenarii d’accident. 

 
4.2.6  Cinétique de l’incendie, niveau de risque  
 

L’environnement minéral du site, ne favorise pas la propagation du feu, ce qui laisse le temps de 
circonscrire l’incendie, avant qu’il n’atteigne l’extérieur ou déclenche un effet domino. Compte tenu des 
mesures en place, la survenue d’un incendie est très improbable (D), mais ses conséquences peuvent être 
graves pour les personnes concernées à l’intérieur du site (2). 
 
 



 
PL.1 : Carte des zones de danger d’incendie de la carrière 

 

Flux thermique de 26m de large de chaque côté de la piste utilisée par la 
cuve mobile de GNR en cas d’incendie et cuves du garage. 

Flux thermique de 26m de large autour de la cuve mobile de GNR en cas 
d’incendie, lors des déplacements ultérieurs dans la carrière. 

Légende 
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PL.2 
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4.3  Risques d’explosion 
 

4.3.1  Nature, situation et origine des risques 
 

1. Risque explosif lié aux hydrocarbures 
 
Le risque existe dans le cas d’un incendie non maîtrisé sur un engin ou près des cuves de carburant : 
vaporisation et explosion du GNR, dont le point éclair très élevé et ne peut donc pas exploser facilement, 
même préalablement chauffé. Cependant, on ne peut pas exclure ce risque lors des opérations de 
dépotage de la cuve de gasoil.  
Les mesures prises pour lutter contre un départ de feu sont de nature à éviter une explosion du carburant.  
 

2. Risque explosif lié aux tirs de mines 
 
Le risque est lié à l’utilisation d’explosifs pour abattre la roche calcaire. 
 
Rappelons qu’il n’y a pas de stockage d’explosif sur site, l’utilisation est faite dès réception. Le danger 
associé à ces opérations résulte principalement de leur mise en œuvre pour la préparation des tirs (lors du 
chargement des explosifs), c’est-à-dire un risque d’explosion par départ inopiné des charges (associant la 
combinaison explosifs / détonateurs), qui reste cantonné à la zone de minage (danger pour le personnel 
d’exploitation en charge de ces opérations, sans risque véritable pour le voisinage). 
 
Ce risque est pris en compte à chacune des étapes suivantes : 
 

- Livraison par TITANOBEL ; 
- Chargement de l’explosif dans le godet du chargeur sur l’aire située devant le garage ; 
- Chargement des amorces dans un véhicule 4X4 ; 
- Acheminement séparé entre le lieu de livraison et le front de taille ; 
- Répartition des amorces et des explosifs sur le tir ; 
- Chargement ; 
- Procédure de mise en sécurité ; 
- Tir de mine ; 
- Vérification post tir de mine ; 
- Brûlage des emballages sur place. A l’avenir, une procédure de recyclage des emballages sera mise 

en place avec TITANOBEL (fournisseur). 
 
Le risque est étudié avec une charge regroupée (1200kg) jusqu’au pas de tir, ou là seulement, il y a 
fractionnement en charge unitaire (55kg maxi.). 
 
Les valeurs de références pour évaluer l’intensité des effets sont fixées par l’annexe 2 de l’arrêté du 
29.09.2005. 
 

Valeurs de références / Seuils d’effets des surpressions (annexe 2 de l’arrêté du 29.09.2005) 

Effets sur les structures Effets sur l’homme 

Seuils Effets Seuils Effets 

20hPa Bris de vitres 20hPa Indirect par bris de vitres 

50hPa Dégâts légers 50hPa Irréversibles, dangers significatifs 

140hPa Dégâts graves 140hPa Létaux, dangers graves 

200hPa Effet domino 200hPa Létaux dangers très graves 

300hPa Effet très graves   
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Liste des produits utilisés et caractéristiques 
(Circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0111 du 20.04.07) Voir fiche sécurité en annexe 2 

 

HLNP : hauteur limite de non propagation - HLNR : hauteur limite de non réaction. 

Propriétés Anfotite Emulstar Cordeaux détonants 

Point éclair -  -  - 

T°C d’auto – inflammation 200°C  Pas d’auto-infl. 189°C 

Sensibilité au frottement 0% à 353N 0% à 353N 50N 

Sensibilité au choc au mouton de 
30kg 

10% coups positifs au maxi. 
Hauteur de chute sans 

réaction : > = 4m 
HLNR 0.75m 
HLNP 0.75m 

Déflagration à l’air libre en 
gouttière 

Combustion difficile sur 
10cm qui s’arrête après 5mn 

Absence 
d’inflammation 

Non propagation 

Densité 0.8 à 0.95 1.2 à 1.3 1.77 

Résistance à l’eau Très mauvaise Bonne Bonne 

 

Explosifs : classification des produits  

Produit N° cas N° EINECS 
Symbole  

de danger 
Mentions de dangers 

Emulsions explosives  
encartouchées 
Composants --------------------------- 
Nitrate d’ammonium 
Nitrate de sodium 
Phase grasse 
Grenaille d’aluminium 

 
 

------------- 
6484-52-2 
7631-99-4 
8012-95-1 
7429-90-5 

 
 

---------------- 
229-347-8 
231-554-3 

- 
231-072-3 

 
E 

----------------- 
O 
O 
- 
- 

 
H201, H319, H351, H412 

----------------------------- 
H272, H319 

H319 
- 
- 

Explosif de type Nitrate Fioul 
Composants 
Nitrate d’ammonium 
Fioul – Gazole 
 
Grenaille d’aluminium pour 
 anfotite 3+ 

 
------------- 
6484-52-2 

94114-59-7 
 

7429-90-5 

 
--------------- 
229-347-8 
266-235-8 

 
231-072-3 

E 
-------------- 

O 
Xn, N 

 
- 

H201, H319, H351, H412 
------------------------------ 

H272, H319 
H226, H332, H315, H351, 

H304, H411, H373 
- 

Cordeau détonant 
Composants : Pentrite 

 
7811-5 

 
212-413-5 

 
E 

 
H201 

 

Signification des symboles de danger 
- E : explosif ; O : oxydant ; N : dangereux pour l’environnement, Xn : nocif 
Signification des mentions de dangers 
- H201 : explosif, danger d’explosion en masse 
- H226 : liquides et vapeurs inflammables cat.3 
- H272 : matières solides comburantes 
- H304 : peut être mortel en cas d’ingestion, pénétration dans les voies respiratoires. Danger par aspiration 

cat.1 
- H315 : irritation cutanée ; corrosion cutanée/irritation cutanée cat.2 
- H319 : lésions oculaires graves/Irritations oculaires 
- H332 : nocif par inhalation : toxicité aigüe : inhalation cat.4 
- H351 : susceptible de provoquer le cancer 
- H373 : toxicité aigüe pour certains organes cibles, exposition répétée 
- H411 : toxique pour les organismes aquatiques, effets néfastes à long terme 
- H412 : nocif pour les organismes aquatiques, effets néfastes à long terme pour environnement aquatique 
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On admet qu’en terrain plat et sans protection particulière (circulaire du 20 avril 2007, relative à 
l’application de l’arrêté du 20.04.07), la détonation d’une masse Q (masse nette de matière explosible 
exprimée en kg, soit 55kg au maximum) : 
 

- Entraîne dans un rayon R = 0.5Q1/3, (soit 1.89m), la détonation presque simultanée de toute masse 
susceptible de détoner ; 

- Peut entraîner, dans un rayon R = 2.4Q1/3 (soit 9.11m), s’il y a un risque de projection, la détonation 
presque simultanée de toute masse susceptible de détoner ;  

- Des projections peuvent accompagner une explosion, mais il n’existe pas de valeur de référence des 
effets missiles (annexe II de l’arrêté du 29.09.05).  

 
La liste des produits utilisés et leurs caractéristiques sont présentées dans les tableaux de la page suivante. 

 
4.3.2  Caractères aggravants 

 
La présence de détonateurs et de carburant dans les réservoirs des engins. 

 
4.3.3  Mesures de prévention et de limitation des risques  

 

- Les explosifs employés ne sont pas stockés sur site, mais acheminés à la demande, en utilisation 
dès réception (UDR) et en quantité non excédentaire : le risque existe depuis l’arrivée des explosifs 
arrivent sur le site jusqu’à l’abattage des matériaux ;  

- Les tirs de mines sont confiés aux mineurs titulaires du C.P.T., c’est-à-dire un expert dans son 
domaine possédant tous les documents prescris dans le Dossier de Prescriptions « Minage ». 
Manutention en présence du personnel habilité ; 

- Les accès à la zone de tir sont interdits lors des tirs de mines (périmètre de protection) et les tirs 
sont annoncés par signal sonore (en début et fin de tir). La circulation dans la zone interdite ne 
reprendra que sur ordre du boutefeu ; 

- Pour minimiser le risque de projection lors d’un tir de mines, le foreur établi des plans de foration 
qu’il consulte lors du chargement, afin d’établir une répartition optimale de l’explosif. Néanmoins, 
lors de chaque tir, le portail de la carrière est fermé, afin d’éviter toute entrée de véhicules et 
l’ensemble des salariés se rassemble au niveau du bureau-pont bascule. Seul le mineur reste à 
l’abri d’une machine, afin d’initier le tir ;  

- Une purge régulière des fronts de taille est effectuée après chaque tir de mines ; 

- L’implantation des tirs est étudiée pour une utilisation optimale des tirs de mines ; 

- La foration est contrôlée en permanence par le mineur ;  

- Utilisation des meilleures techniques disponibles (microretard) et archivage des données de tirs ; 

- Interdiction de tir en période d’orages et interdiction de procéder au chargement du tir. 

 
4.3.4  Cinétique de l’explosion, niveau de risque retenu  

 
La cinétique est rapide et ne permet pas la mise en œuvre de mesures de sécurité suffisantes pour 
protéger les personnes exposées à l’extérieur du site, c’est pourquoi, elle peut être qualifiée de très grave 
(3), mais très improbable selon les statistiques accidentelles (D).  
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Les mesures mises en œuvre sur le site, permettent de passer à un évènement extrêmement 
improbable (E3). L’amenée d’explosifs en grande quantité sur le site est donc jugée acceptable et autorisé. 
 

Cf. Paragraphe 6. : Scenario d’accident d’une explosion en masse des explosifs 
 

4.4    Risques accidentels de pollution des eaux et des sols 
 

4.4.1  Nature, situation et origine des risques 
    

1. Risques de pollution accidentelle par les matières en suspension  
 
Un déversement d’eau chargée peut se produire à la suite de la rupture accidentelle d’un bassin ou d’un 
débordement. Dans ce cas, l’eau chargée de fines peut atteindre l’Ourtau. 
 

2. Risques de pollution accidentelle par les hydrocarbures 
 
Un accrochage des cuves d’hydrocarbures par un véhicule ou un engin, une collision entre engins, la 
rupture d’un flexible ou d’un réservoir, une fausse manœuvre lors du ravitaillement en carburant, le 
manque d’entretien ou un défaut de conception, sont autant de possibilités de déversements accidentels 
d’hydrocarbures dans la carrière. 
 
Dans cette hypothèse, le polluant tombé au sol pourra : 
 

- Gagner le réseau de « collecte-stockage-décantation » des eaux de ruissellement, qui est un circuit 
fermé et donc sans rejet possible à l’extérieur. Dans cette situation le personnel dispose de temps 
et de moyens pour intervenir (produits absorbants) ; 
 

- S’infiltrer dans le substratum, mais sans aller trop loin, puisque le personnel interviendra 
rapidement. En période nocturne (absence de personnel), une malveillance pourrait conduire à 
l’infiltration de polluants dans le bâti karstique et atteindre l’eau souterraine. Ce risque est 
cependant minimisé par la surveillance vidéo du site, qui devrait entraîner une intervention rapide. 

 
4.4.2  Caractères aggravants 

 
Les conditions de circulation interne, la présence du camion-citerne pour le ravitaillement en carburant, les 
conditions météorologiques (fortes pluies) et la nature karstique du sous-sol.  

 
4.4.3  Mesures de prévention et de limitation des risques  

 

- Le réseau de « collecte-stockage-décantation » des eaux de ruissellement est éloigné des zones de 
travail de la carrière et des zones de stockage des hydrocarbures et de ravitaillement. Les bassins 
sont clairement signalés et protégés autant que possible du risque de chute accidentelle de 
véhicules ; 

- Les aires de stockage des hydrocarbures (sur rétention étanche) et de ravitaillement des engins 
(avec déshuileur) sont situées dans le garage (PL.2) en dehors des zones de travaux de la carrière et 
à l’écart des bassins en eau ; 

- Un kit de dépollution et du produit absorbant sont présents dans le pickup qui transporte la cuve 
mobile de 500l de GNR, qui alimente les engins sur chenilles ; 
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- Engins et matériels sont régulièrement entretenus et utilisent des huiles biodégradables ; 

- Information et formation des personnels sur les risques polluants des hydrocarbures et sur la lutte 
contre une pollution : obturation de fuite sur engin, utilisation du kit absorbant à disposition dans 
chaque engin, décapage des sols à la pelle hydraulique ou du brise‐roche, évacuation des sols et 
produits pollués vers un centre de traitement ; 

- Surveillance régulière de l’état des bassins d’eau et entretien autant que nécessaire (curage). 

 
4.4.4  Cinétique d’une pollution, niveau de risque retenu 
 

Une pollution qui se produit à la suite de la rupture d’un flexible ou d’un bassin, est rapide. Le risque est 
très improbable (D) et peu avoir des conséquences sérieuses sur l’environnement (3) à l’extérieur du site.  

 
4.5  Risques internes d’instabilités de terrain 

 

4.5.1  Nature, situation et origine des risques 
 
L’extraction des calcaires en gradins successifs sur une grande hauteur, présente des risques d’instabilités 
liés à : 
 

- La fracturation du gisement (contexte pyrénéen) ; 
- Les pendages de 75° Nord des strates ; 
- Les joints (ou discontinuités sédimentaires) entre les bancs calcaires ; 
- La présence de galeries karstiques (réseau de Binet) ; 
- Les tirs de mines pour abattre les calcaires ; 
- La décompression du gisement. 

 
Le risque concerne la chute de cailloux, de blocs ou d’effondrement de fronts. Les conséquences sont 
limitées au périmètre de la carrière : destructions des matériels, ensevelissement des personnes et/ou des 
personnes, blessures, …). 

 
4.5.2  Caractères aggravants 

 
Les conditions météorologiques : pluies, gel-dégel, vents (tempête). 

 
4.5.3 Mesures de prévention et de limitation des risques  

 

- Respect de la bande inexploitable de 10m de large au moins, à la périphérie de la zone 
d’extraction ; 

- Site interdit au public et fermé ; 

- Le personnel présent est formé aux risques ; 

- Tous les 5 ans, une étude géotechnique réactualise les données de stabilité de la carrière et 
conclue sur les mesures à prendre si nécessaire ; 

- Toutes les mesures géotechniques sont mises en œuvre lors de l’exploitation : vue en plan et profil 
longitudinal du réseau karstique de Binet pour éviter tout recoupement et/ou effondrement, 
aménagement d’une butée en pied de remblais pour bloquer la décompression du massif, 
maintien de la banquette en pied de front et renforcement du merlon pare-blocs (piège à cailloux 
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en pied de front), purges, autres butées, éviter d’orienter les talus  N70°E, conserver les pentes de 
4° pour les fronts compris entre 175 et 540m et 2° pour ceux compris entre 340 et 540m, etc… 

- L’extraction est limitée à la cote topographique inférieure de 350m, pour préserver une épaisseur 
de roche calcaire suffisante au-dessus du réseau karstique. 

Pas d’effet potentiel sur les tiers à l’extérieur du site. 

 
4.5.4   Cinétique d’un mouvement de sol 

 
La chute de pierres, blocs ou d’un pan rocheux est soudaine. Ce type d’évènement est probable (B), avec 
des conséquences pouvant être très graves (3), sans effet cependant, à l’extérieur du site. 

 
4.6  Risques de noyade 

 

4.6.1  Nature, situation et origine des risques 
 
Les risques de noyade sont liés à la présence de bassins de décantation dans le périmètre de la carrière et 
concernent le personnel de la carrière, mais aussi les personnes extérieures (visiteurs) entrées sur le site et 
non prévenues du danger. 

 
4.6.2  Caractères aggravants 

 
La vitesse de circulation de l’engin qui tombe dans un bassin. 

 
4.6.3 Mesures de prévention et de limitation des risques  

 
- Les bassins en eau sont géographiquement isolés des différentes zones de travail de la carrière et 

installations connexes. Ils sont complètement clôturés et le danger de noyade est signalé par un 
panneau apposé sur la clôture. 

- Interdiction d’accès aux bassins à une personne seule ; 
- Interdiction d’accéder aux bassins si on ne sait pas nager ; 
- Port des bottes interdit ; 
- Port du gilet de sauvetage lors d’un travail aux abords de l’eau ; 
- Présence d'une bouée près des bassins aériens.  

 

4.6.4  Cinétique d’une chute dans l’eau et estimation du risque 
 

Soudaine, avec une probabilité de se produire extrêmement faible (E). Les conséquences peuvent être très 
graves, sans effet à l’extérieur du site (3). 

 
4.7  Risques d’accidents corporels 
 
4.7.1  Nature, situation et origine des risques 

 
Les risques d’accidents corporels concernent le personnel et les personnes extérieures entrées dans la 
carrière et non informées des dangers encourus. Les risques sont les suivants : 
 

- Choc d’un véhicule de transport avec des éléments de l’installation présente sur le site ; 
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- Choc avec un autre véhicule, la perte de contrôle du camion ; 
- Manutention de produits (matériaux extraits, chargement…) ; 
- Pièces en mouvement : engins en évolution, chargeur, crible ; 
- Circuits électriques internes des engins et installations ;  
- Travaux en hauteur pouvant entraîner une chute (y compris le simple fait de sauter du haut des 

marches d’un engin pour en descendre plus rapidement par exemple). 
 
Il existe un risque d'accident corporel pour des tiers circulant dans la forêt en amont de la carrière. Les 
dommages corporels peuvent aller de simples brûlures ou entorses à des chocs violents pouvant entraîner 
la mort. 

 
4.7.2  Caractères aggravants 

 
- Faible luminosité en début de matinée ou en fin de journée ;  
- Mauvaises conditions météorologiques réduisant la visibilité (pluie, brouillard) ou augmentant les 

risques d’instabilité (pluie, neige, verglas…) ; 
- Intervention de personnel extérieur ; 
- Boues rendant les surfaces glissantes ou réduisant la visibilité (projections) ; 
- Evènement imprévu.  
 
Les risques corporels sont davantage liés aux rubriques hygiène et sécurité du personnel.  

 
4.7.3 Mesures de prévention et de limitation des risques  

 
Concernant :  
 

- La circulation interne et externe : Cf. Paragraphes 4.8 et 4.9 ; 
- L’écrasement ou le happage (pièces mobiles) : contrôle annuel des installations par un organisme agréé 

(PREVENCEM), signalisation des dangers, convoyeurs à bandes protégés et capotés, pièces en 
mouvement protégées par des carters ou grilles, arrêt coup de poing ; 

- Les risques d’électrocution : Cf. Paragraphe 4.2 ; 
- Risques d’instabilités : Cf. Paragraphe 4.5. 

 
4.7.4  Cinétique d’un accident corporel et estimation du risque 

 
La cinétique d’un accident corporel est rapide et ses conséquences peuvent être graves à très graves (2 à 
3). Sa probabilité d'occurrence (accident corporel à l'extérieur du site) est de classe D, c’est-à-dire très 
improbable : D2 à D3. 

 
4.8  Risques d’accident de la circulation interne 
 

4.8.1  Nature, situation et origine des risques 
    
 Les déplacements des véhicules et des engins ou des personnes à pied, conduisent à autant de risques de 

chutes ou de collisions.  
  
 Elles sont dues à une faute d’inattention ou d’appréciation, une erreur de conduite, une intervention non 

sécurisée, un malaise, une instabilité du substrat sur lequel a lieu le déplacement, une défaillance 
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technique du véhicule ou de l’engin, une cause extérieure (chute d’objet, chute de pierres ou de blocs, 
verglas, pluie, neige …).  Il peut en résulter des dégâts matériels, des blessures, un épandage de carburant.  

 
Effets possibles à l’extérieur du site, en fonction de l’endroit où s’est produit l’accident. 

 
4.8.2  Caractères aggravants 

 
- Faible luminosité en début de matinée ou en fin de journée ;  
- Mauvaises conditions météorologiques réduisant la visibilité (pluie, brouillard) ou augmentant les 

risques d’instabilité (pluie, neige, verglas…) ; 
- Intervention de personnel extérieur ; 
- Boues rendant les surfaces glissantes ou réduisant la visibilité (projections) ; 
- Evènement imprévu.  

 
4.8.3  Mesures de prévention et de limitation des risques  
 

- Clôture de la carrière et portail interdisant l’accès ; 
- Plan de circulation affiché à l’entrée ; 
- Respect du Code de la Route, dont la limitation de la vitesse à 20 km/h ; 
- Respect règles de surveillance et entretien des engins ; 
- Personnel formé à la conduite et à la sécurité ; 
- Panneaux de signalisation des dangers sur la clôture de la carrière ; 
- Déplacement piéton réduit au minimum et seulement pour les personnes autorisées, avec port 

obligatoire d’un vêtement réfléchissant et d’un casque ; 
- Protocole de sécurité des personnels extérieurs ou plan de prévention avec visite préalable : 
- Maintien de la bonne visibilité sur la voie publique en sortie du site et sur l’ensemble des zones 

d’activités ; 
- Interdiction d’accès au périmètre en cours d’extraction et/ou de remise en état, à toute personne 

extérieure, sauf accompagnée du responsable du site ; 
- Merlons en bordure des pistes en surplomb ; 
- Circulation interdite au pied des fronts (piège à cailloux) ;  
- Avertisseur de recul des engins, à fréquence mélangées (type cri du lynx) ; 
- Vidéo-surveillance de l’ensemble du site. 

 
4.8.4  Cinétique d’un accident de la circulation interne, niveau de risque 
 

La cinétique d’un accident de la circulation interne est rapide et ses conséquences peuvent être graves à 
très graves (2 à 3). Sa probabilité d'occurrence (accident corporel à l'extérieur du site) est de classe D, 
c’est-à-dire très improbable : D2 à D3.  
 
Compte tenu des mesures prises sur le site, l’intervention rapide des secours, devrait permettre à d’autres 
personnes d’intervenir si nécessaire, pour éviter ou contenir un éventuel déversement de carburant, 
combattre un départ de feu (effet domino). 
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4.9 Risques d’accidents de la circulation externe  
 

4.9.1  Nature, situation et origine 
 
Accident de la circulation des camions qui évacuent les matériaux, sur le chemin de Saint-Christau, à 
hauteur de son débouché sur la D.918 et sur le réseau routier. Le risque est lié à la perte de contrôle des 
véhicules : défaillance mécanique et/ou humaine. Les conséquences sont des dégâts matériels, des 
blessures aux personnes et un déversement de carburant. 
 
Aucun incident ou accident de ce type, ne s’est produite depuis le début de l’autorisation d’exploiter la 
carrière.  

 
4.9.2  Caractères aggravants  

 
- Vitesse trop élevée ; 
- Mauvaises conditions météorologiques : pluie, vent, gel, brouillard, verglas... ; 
- Présence de boues, gravillons... sur les voies de circulation ; 
- Collision avec un autre véhicule.  

 
4.9.3  Mesures de prévention et de limitation du risque 

 
- Actions régulières de sensibilisation du personnel pour obtenir le respect strict du Code de la 

Route ; 
- Arrêt obligatoire (STOP) à la sortie sur la D.918 pour sécuriser le trafic ; 
- Maintien des panneaux d’information qui signalent la sortie de camions, aux usagers de la D.918 ; 
- Maintien de la voirie propre, notamment pour éviter la propagation de boues ou de gravillons sur 

la D.918 ; 
- Contrôle du poids du chargement des camions (pont‐bascule…), pour éviter les déversements sur 

les chaussées ; 
- Mesures générales avec visite médicale pour le personnel et entretien régulier des véhicules et 

contrôle des dispositifs de sécurité ; 
- Site totalement fermé par une clôture, avec fermeture de l’entrée en dehors des horaires de 

fonctionnement. 

 
4.9.4  Cinétique d’un accident de la route, niveau de risque 

 
La cinétique d’un accident de la circulation interne est rapide et ses conséquences peuvent être graves à 
très graves (2 à 3). Sa probabilité d'occurrence (accident corporel à l'extérieur du site) est de classe D, 
c’est-à-dire très improbable : D2 à D3. 

 
5.   Moyens d’intervention 

 
5.1  Rappel de l’organisation de la sécurité du site 
 

L’hygiène, la sécurité incendie-environnement et la sécurité du travail reposent sur le responsable du site 
M. Francis LABORDE, qui est assisté dans cette fonction par l’organisme extérieur PREVENCEM. 
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L’ensemble du personnel a pris connaissance des cahiers de prescriptions et des consignes de sécurité qui 
sont affichés dans les locaux destinés au personnel. En cas d’accident, la consigne générale d’incendie et de 
secours s’applique. Elle indique : 
 

- Les matériels d’extinction et de secours disponibles avec leur emplacement (extincteurs…) ; 
- La marche à suivre en cas d’accident ; 
- Les personnes à prévenir. 

 
Le personnel est qualifié, notamment : 
 

- CACES pour les conducteurs d’engins ; 
- CPT pour les boutefeux ; 
- Formation interne pour les autres fonctions, non sanctionnées par un diplôme ; 
- Formation et entraînement au maniement des matériels de lutte contre l’incendie ; 
- Le personnel Sauveteur Secouristes du Travail est recyclé chaque année. 

 
L’ensemble du personnel a reçu une formation pratique à la sécurité. Des journées de sensibilisation sont 
organisées et des fiches de sécurité sont disponibles. 
 
En outre, plusieurs procédures d’intervention sont définies et portées à la connaissance du personnel : 
 

- Conduite à tenir en cas d’accident ; 
- Conduite à tenir en cas d’électrocution ; 
- Conduite à tenir en cas d’incendie ; 
- Conduite à tenir en cas de pollution ; 
- Conduite à tenir en cas d’incident de tir. 

 
5.2  Alertes interne et externe 

 
« Pour vaincre le feu rapidement et limiter les dégâts engendrés, trois actions doivent être menées 
simultanément et très rapidement : 
 

- La détection et la protection du personnel sur site en l’informant d’une nécessaire évacuation 
ou mise en sécurité ; 

- L’alerte des secours extérieurs ; 
- La mise en place des premières mesures d’extinction par le personnel présent sur site pour 

contenir ou éteindre, dans les cas les plus favorables, l’incendie dans l’attente de l’arrivée des 
secours extérieurs. » (Flash ARIA décembre 2021). 

 
5.2.1  Alerte interne 

 
Dans le cas d’un accident ou d’un incident grave, le personnel avertit directement le responsable du site. Si 
besoin, l’alerte est donnée à chaque personne travaillant sur le site, pour qu’elles évacuent dans les 
meilleurs délais. 
 
Le personnel dispose de téléphones portables permettant de donner l’alerte dans les meilleurs délais. La 
procédure d’alerte fait l’objet d’une consigne interne, connue du personnel, et régulièrement rappelée :   
 

- Prévenir un SST présent sur le site ; 
- Mettre en sécurité la victime sans la déplacer ; 
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- Appeler le SAMU / les pompiers : 15, 18 ou 112 ; 
- Donner un message précis de la situation : où a eu lieu l’accident ? qui appelle ? 

nature de l’accident, nombre de personnes concernées, premiers gestes de 
secours effectués ? Si oui lesquels ; 

- Fixer un rendez-vous à l’entrée du site et ne pas raccrocher en premier. 

 
5.2.2  Alerte externe 
 

--  Le site est pourvu de téléphones fixes facilement accessibles dans les bureaux, auprès 
desquels sont affichées en caractère lisible les coordonnées des personnes à alerter et les 
consignes à suivre en cas d’incendie ou d’accident ;  

- Dans le cas d’un accident ou d’un incident grave, les secours sont aussitôt prévenus. 
L’inspecteur des installations classées (DREAL) est prévenu et informé des dommages et des 
moyens d’intervention utilisés.  

 
Les principaux numéros de téléphone utiles sont affichés au bureau : 
 

Pompiers :   18 ou 112 (téléphone portable) 
SAMU :    15 ou 112 (téléphone portable) 
Mairie d’Oloron-Ste-Marie : 05.59.39.99.99 
D.R.E.A.L. :   05.40.17.28.00 
Gendarmerie :   17 
Médecin du Travail :  05.59.39.07.95 
PREVENCEM :   05.61.14.06.07 

 
5.3  Moyens de secours publics et privés 

 

5.3.1  Moyens de secours publics 
 
Le centre de secours du Service Départemental d’Incendie et de Secours le plus proche du site est celui 
d’Oloron-Sainte-Marie. Ce centre est situé à 7,5 km du site. Le temps d’intervention entre le 
déclenchement d’une alarme et l’arrivée sur le site est très court (inférieur à 20 minutes). 

 
5.3.2  Moyens de secours privés  

 
1. Moyens d’extinction d’un incendie  
 

Réserve d’eau incendie (105m3) signalée et facilement accessible aux services d’incendie et de secours 
pour toute intervention sur le site. 
 
Présence d’une borne à incendie à 300m de l’entrée du site, sur la route d’accès (chemin de Saint-
Christau). 
 
Des moyens en appareils d’extinction sont mis en place dans chaque engin et au niveau des installations à 
risque : bureau, pont-bascule, chaque cabane de pilotage des groupes I, II et III et groupe électrique).  
 
Le personnel est formé à l’utilisation des extincteurs, qui sont vérifiés tous les ans par une société agréée. 
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2. Plan de prévention 
 

Un plan de prévention incendie a été défini en concertation avec les services d’incendie et de secours. Il est 
communiqué au personnel et affiché en permanence dans les locaux du site. 

 
3. Moyens de secours corporels 

 
Une trousse de première urgence est présente dans le local du personnel. Elle est à disposition des 
secouristes du travail. Un registre de soin se trouve à proximité de la trousse et permet l’enregistrement de 
tous les soins.  
 
Présence de plusieurs S.S.T. (Sauveteur-Secouriste du Travail) parmi le personnel, qui sont formés, 
diplômés et maintenus au niveau dans le cadre de la formation professionnelle. Il y a toujours au moins un 
SST sur site.  
 

4. Moyens de lutte contre une pollution  
 

Tout moyen disponible sur le site et notamment les engins, les stocks de sables et les équipements 
étanches (aire de ravitaillement en carburant et benne des camions) seront réquisitionnés pour la lutte 
contre la pollution.  
 
Des kits de dépollution adaptés aux pollutions de sol et d’eau sont disponibles sur le site.  

 
6. Scenarii d’accidents compte tenu des mesures de prévention et de 

protection 

 
6.1  Scenario 1 : incendie d’un déversement accidentel de GNR du camion-citerne 

 
Camion-citerne intervient à hauteur de l’atelier, à l’extérieur duquel se trouve la citerne de carburant. Dans 
un rayon de 26m autour de la voie de déplacement du camion, sont présents, l’atelier, les groupes 
secondaire et tertiaire de l’installation de criblage et de concassage, le pont bascule et les bureaux, le 
parking des voitures des salariés et celui des visiteurs, des boisements, le chemin de Saint-Christau. 

 
6.2  Scenario 2 : explosion en masse des explosifs               PL.3 

 

Une explosion en masse des explosifs peut se produire dans la zone de tirs de mines de la carrière. Le cas 
d’accident est envisagé dans la situation la plus défavorable, c’est-à-dire à la périphérie de cette zone de 
tir. Le tableau ci-après indique quelles sont les distances d’effets pour une quantité totale d’explosifs de 
1200kg. 
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 Zones de dangers du risque explosif lié aux explosifs présents dans la carrière (Arrêté du 
20.04.2007) - Détermination des distances d’effets des surpressions  

Zone Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 

Dommages 
prévisibles aux 

personnes 

Blessures 
mortelles dans + 

50% des cas 

Blessures graves 
pouvant être 

mortelles 
Blessures 

Possibilité de 
blessures 

Très faible 
possibilité de 

blessures légères 

Dégâts prévisibles 
aux biens 

Dégâts très 
graves 

Dégâts 
importants 

Dégâts moyens et 
légers 

Dégâts légers Dégâts très légers 

Distance R à la 
charge de masse  

0 < R1 < 5Q 1/3 < R2 < 8Q 1/3 < R3 < 15Q 1/3 < R4 < 22Q1/3 < R5 < 44Q 1/3 

Q = 52kg 
Charge unitaire 

0 <R1 < 19m R2 < 30m R3 < 57m R4 < 83m R5 < 167m  

Q = 1200kg 
Quantité totale 

d’explosifs 
0 < R1 < 53m R2 < 84m R3 < 159m R4 < 233m R5 < 467m 

 

Ce qui correspond à :  
 

- Aucun bâtiment n’est présent dans les zones Z1, Z2 et Z3 ; 

- 2 habitations riveraines et 2 granges isolées sont en zone 4, où des dégâts légers peuvent se produire 
avec de possibles blessures ;   

- 2 habitations riveraines et 3 granges isolées sont en zone 5, où des dégâts très légers peuvent se 
produire, ainsi que des très faibles possibilités de blessures légères. 

 

Niveau du risque explosif 

Habitation et 
bâtiments 
concernés 

Distance à la 
zone de tir la 

+ proche 
Zone Rayon d’impact Risque 

0 - Z1 0 < R1 < 53m 
Blessures mortelles dans + 50% des cas  
+ Dégâts très graves 

0 - Z2 53 < R2 < 84 
Blessures graves pouvant être mortelles  
+ Dégâts importants 

0 - Z3 84 < R3 < 159m 
Blessures  
+ Dégâts moyens et légers 

1 Grange 175m 

Z4 159 < R4 < 233m 
Possibilité de blessures  
+ Dégâts légers 

Larrigau ou Bartet 190m 

Pauly 175m 

Grange Bignau  200m 

1 Grange  380m 

Z5 233 < R5 < 467m 
Très faible possibilité de blessures légères  
+ Dégâts très légers 

1 Grange 400m 

Gracianne 405m 

Daniel 455m 

1 Grange 465m 
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PL.3 : Carte des zones de danger dans le cas d’une explosion en masse des explosifs 

 
Légende  

 Z1 = 0 – 53m 
Z2 = 33m - 84m 
Z3 = 84m - 159m 
Z4 = 159 - 233m 
Z5 = 233m - 467m 
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7.  Tableau synthétique de cotation des risques externes et internes avec 
ou sans mesures de prévention 

 

Nature du risque 
Et cinétique 

Mesures de prévention 
Echelle de 

gravité 
Echelle de 
probabilité 

Echelle 
de 

criticité 

Inondation Pas de mesure particulière - - - 

Gelée, neige, vent 
Cinétique lente 

Foudre : cinétique 
rapide 

Si nécessaire, arrêt d’exploitation / Interdiction de tir de mine et 
de dépotage en période orageuse / Installation électrique 
raccordée à la terre / Contrôle annuel des circuits électriques. 

Modéré A A1 

Séisme 
Cinétique soudaine 

Purge préventive des fronts de taille.  Modéré B B1 

Feu de forêt 
Cinétique lente 

-  - - - 

Risques 
technologiques 

- - - 
- 

Malveillance Vidéo surveillance. ? ? ? 

Produits chimiques Mise à disposition permanente des fiches de sécurité. - - - 

 
 
 

Incendie / Risque 
électrique 

 
Cinétique lente à 

rapide 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consigne « incendie » affichée dans les locaux / Plan 
d’organisation des secours / Présence permanente d’extincteurs 
dans les bureaux, à l’atelier, dans chaque engin, sur l’installation 
fixe, à la bascule, au niveau du stockage d’hydrocarbures, dans 
les locaux électriques, avec la cuve mobile de GNR / Stocks de 
sables disponibles pour étouffer le feu, faire barrages à un 
écoulement de liquide / Ressource en eau permanente sur le 
site / Absorbants incombustibles disponibles / Formation et 
information du personnel (extincteurs) / Interdiction de fumer 
et de téléphoner à proximité des réservoirs des engins, du stock 
d’hydrocarbures et pendant le ravitaillement des engins en 
carburant / Interdiction de brûlage sur le site / Enlèvement 
régulier des détritus inflammables / Installation électrique 
réalisée selon les règles de l’art / Habilitation électrique du 
personnel intervenant et port des EPI adaptés / Signaler toute 
installation électrique défectueuse / Contrôle annuel des 
installations électriques par un organisme agréé : consignation 
lors d’une intervention sur une installation électrique, corriger 
les écarts lors des inspections par les organismes de contrôle / 
Contrôle annuel des matériels, des engins et du bon 
fonctionnement des dispositifs d’alerte (systèmes d’arrêt 
d’urgence) / Respect des consignes d’utilisation et d’entretien 
des matériels et des engins, des mesures contre les accidents de 
circulation, avec affichage des consignes de sécurité dans le 
bureau / Accès large et facile à franchir par les véhicules de lutte 
contre l’incendie / Délais intervention pompiers : -20 minutes. 

Sérieux D 

 
Pour le 

personne
l 

D2 
 

Pour les 
tiers 
D1 



  

                                                                       

 44 

Explosion 
Cinétique soudaine 

Explosifs non stockés sur site / Tirs de mines confiés aux 
mineurs titulaires du C.P.T. / Manutention en présence du 
personnel habilité / Accès à la zone de tir interdits lors des tirs 
de mines / Tirs annoncés par signal sonore (en début et fin de 
tir) / Circulation dans la zone interdite ne reprend que sur ordre 
du boutefeu / Plans de foration pour une répartition optimale 
de l’explosif. Lors de chaque tir, le portail de la carrière est 
fermé et tous les salariés se rassemble au niveau du bureau-
pont bascule. Seul le mineur reste à l’abri d’une machine, afin 
d’initier le tir : mesures qui réduisent fortement les risques 
d’exposition aux éventuelles projections / Purge des fronts de 
taille après chaque tir de mines / Implantation des tirs étudiée 
pour une utilisation optimale des tirs de mines / Foration 
contrôlée par le mineur /  Utilisation des meilleures techniques 
disponibles (microretard) et archivage des données de tirs / -Interdiction de tir en période d’orages et interdiction de procéder au chargement du tir. 

Sérieux D/E 

Pour le 
personne

l 
D2  

 
Pour les 

tiers  
E1 

Pollution eaux et sols 
Hydrocarbures 
M.E.S. et M.O : 
Cinétique lente. 

 

Le réseau de « collecte-stockage-décantation » des eaux de 
ruissellement est éloigné des zones de travail de la carrière et 
de stockage des hydrocarbures et de ravitaillement / Bassins 
signalés et protégés du risque de chute accidentelle de 
véhicules / Le stockage des hydrocarbures (sur rétention 
étanche) et le ravitaillement des engins (avec déshuileur) sont 
implantées en dehors des zones de travaux de la carrière et à 
l’écart des bassins en eau / Kit de dépollution et produit 
absorbant avec la cuve mobile de GNR / Engins et matériels sont 
régulièrement entretenus et utilisent des huiles biodégradables  
/ Information et formation des personnels sur les risques 
polluants des hydrocarbures et sur la lutte contre une pollution 
: obturation de fuite sur engin, utilisation du kit absorbant à 
disposition dans chaque engin, décapage des sols à la pelle 
hydraulique ou du brise‐roche, évacuation des sols et produits 
pollués vers un centre de traitement / Surveillance, entretien et 
curage des bacs. 

Faible E Faible E1 

Instabilités  
Cinétique lente à 

rapide 

Bande inexploitable de 10m de large au moins, à la périphérie 
de la zone d’extraction / Site fermé interdit au public / 
Personnel formé aux risques / Tous les 5 ans, étude 
géotechnique / Mise en œuvre des mesures géotechniques sont 
mises en œuvre lors de l’exploitation / Extraction limitée à 
350m, pour préserver une épaisseur de roche calcaire suffisante 
au-dessus du réseau karstique. 

Sérieux B Faible B1 

Risque de noyade 
Cinétique rapide 

Bassins en eau isolés des zones de travail / Clôturés / 
Signalisation du danger de noyade / Interdiction d’accès aux 
bassins à une personne seule / Interdiction d’accéder aux 
bassins si on ne sait pas nager / Port des bottes interdit /  
Port du gilet de sauvetage lors d’un travail aux abords de l’eau / 
Présence d'une bouée près des bassins aériens.   

Faible E Faible E1 
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Accidents corporels 
Cinétique soudaine 

Fermeture du périmètre / Affichage plan de circulation / 
Signalisation des dangers / Interdiction d’accès aux zones en 
cours d’extraction / Limitation de la vitesse à 20km/h / Merlon 
antichute le long des pistes en surplomb / Maintien de la piste 
d’accès en bon état / Pente des pistes internes inférieures à 
15%, maintenues en bon état de circulation et de visibilité / 
Avertissement du responsable si pistes glissantes / Structures de 
protection des engins ROPS, FOPS / Tombereaux et chargeur 
avec direction de secours / Utilisation d’engins en bon état, 
régulièrement contrôlés / Contrôles quotidiens avertisseur de 
recul (bip de recul pour la machine à miner, cri du lynx pour les 
tombereaux) et éclairage. 

Modéré D 
Modéré 

D2 

Accident de la 
circulation 

Cinétique soudaine 

Interdiction d’accès au site par 1 portail et 1 clôture / Affichage à 
l’entrée du plan de circulation / Vitesse limitée à 20 km/h / 
Respect règles de surveillance et entretien des engins / 
Personnel formé à la conduite et à la sécurité / Signalisation des 
dangers sur la clôture du site / Pas de déplacement piéton, sauf 
pour les personnes autorisées, avec port obligatoire d’un 
vêtement réfléchissant et d’un casque / Protocole de sécurité 
des personnels extérieurs ou plan de prévention avec visite 
préalable / Maintien de la bonne visibilité sur la voie publique en 
sortie du site et sur l’ensemble des zones d’activités / 
Interdiction d’accès au périmètre en cours d’exploitation / 
Merlons en bordure des pistes en surplomb /Circulation interdite 
au pied des fronts (piège à cailloux) / Avertisseur de recul des 
engins, à fréquence mélangées (type cri du lynx) / Vidéo-
surveillance de l’ensemble du site. 

Modéré D Faible D1 

 
 



8.    Cartographie des équipements de sécurité  

 
PL.4 : Carte des équipements de sécurité de la carrière 

 

 

 

 

Entrée avec portail cadenassé  
Vidéo surveillance 
Panneau interdiction d’entrer et de danger 
Plan de circulation 
Panneau limitation de vitesse 
 

 

Cuves hydrocarbures enterrées + double peau 
Aire ravitaillement étanche et déshuileur 
Produits absorbants 
Extincteur et kit de dépollution 
Procédure Incendie SDIS/LABORDE 
 

 

Extincteur, kit dépollution et produit absorbant / 
engin / cuve mobile 
Avertisseur de recul 
Limitation de vitesse 
Accès interdit aux véhicules non autorisés 

Collecte des eaux pluviales 
Bacs de décantation 
Analyses eaux 2/ an 
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Annexes 

 

 
 
1 : Fiches de sécurité des hydrocarbures 
 

- Fiche de données de sécurité du gazole non routier  
- Fiche de données de sécurité du gazole  

 
2. Fiches de sécurité des explosifs 
 

-  Fiche de données de sécurité des émulsions explosives encartouchées  
-  Fiche de données de sécurité de l’explosif de type nitrate fioul  
-  Fiche de données de sécurité des cordeaux détonants souples 

 
3. Données du BARPI 
 
Résultats de recherche d’accidents sur www.aria.developpement-durable.gouv.fr 
 
4. Permis de feu 
 
Exemplaire vierge 
 
 
 
 

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
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Annexe 1 
 

Fiches de sécurité des hydrocarbures 
 

Fiche de données de sécurité du gazole non routier  
Fiche de données de sécurité du gazole  
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Annexe 2 
 

Fiches de sécurité des explosifs 
 

Fiche de données de sécurité des émulsions explosives encartouchées  
Fiche de données de sécurité de l’explosif de type nitrate fioul  
Fiche de données de sécurité des cordeaux détonants souples  
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Annexe 3 
 

Données du BARPI 
 

Résultats de recherche d’accidents sur www.aria.developpement-durable.gouv.fr 
 

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
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Annexe 4 
 

Permis de feu 
 

Exemplaire vierge 
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